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(54) APPAREIL ÉLECTRIQUE DE PROTECTION AU FORMAT MODULAIRE

(57) Cet appareil comporte :
- un mécanisme (50) de commande d’un contact mobile
(32) ; et
- une chambre (51) d’extinction d’arc avec une première
corne conductrice (52) portant un contact fixe (31) et avec
une seconde corne conductrice (53) reliée électrique-
ment au contact mobile (32) ;
caractérisé en ce qu’au moins une partie d’une armature
annulaire (40) d’un transformateur électrique (35) sensi-
ble à des conditions de cheminement de courant prédé-
terminées est située, vis-à-vis d’un tronçon (60) de la
seconde corne conductrice (53) incliné vers la face ar-
rière (13) de l’appareil et vers la chambre d’extinction
d’arc (51) :
- du côté de la face arrière (13) ; et
- au droit dudit tronçon incliné (60) de la seconde corne
conductrice (53), suivant une direction avant-arrière (55).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention a trait aux appareils électriques de
protection au format modulaire.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On sait que les appareils électriques au format
modulaire sont globalement parallélépipédiques avec
deux faces principales et des faces latérales s’étendant
de l’une à l’autre des faces principales, la largeur d’un
tel appareil, c’est-à-dire l’écart entre ses deux faces prin-
cipales, étant égale à un nombre entier d’une largeur de
base appelée « module », qui est de l’ordre de 18 mm.
[0003] On sait également que les appareils modulaires
sont prévus pour appartenir à une rangée où ils sont dis-
posés côte-à-côte en étant fixés par l’arrière sur un rail
de support disposé horizontalement.
[0004] En général, les appareils électriques au format
modulaire qui sont bipolaires comportent une partie su-
périeure et une partie inférieure munie chacune de deux
bornes de raccordement, respectivement une première
borne pour un premier pôle électrique et une deuxième
borne pour un deuxième pôle électrique différent du pre-
mier pôle électrique.
[0005] Chaque borne de raccordement est configurée
pour recevoir un tronçon d’extrémité dénudé d’un câble
électrique ou une dent d’un peigne de répartition hori-
zontale. La face latérale de la partie supérieure (face
supérieure) et la face latérale de la partie inférieure (face
inférieure) présentent en général chacune deux orifices
d’introduction donnant accès respectivement à la pre-
mière borne et à la deuxième borne.
[0006] Lorsque l’appareil électrique modulaire doit
remplir simultanément plusieurs fonctions, par exemple
à la fois une fonction de disjoncteur de protection contre
les court-circuits et les surintensités et une fonction de
protection différentielle, le nombre de composants à dis-
poser à l’intérieur de l’appareil est relativement élevé et
l’appareil peut donc devenir relativement encombrant,
c’est-à-dire avoir une largeur d’un nombre élevé de mo-
dules.
[0007] On a déjà proposé, notamment dans la deman-
de de brevet européen EP 2 073 240, afin que l’appareil
électrique modulaire présente un encombrement en lar-
geur réduit, d’augmenter la hauteur du boîtier de l’appa-
reil pour créer un volume suffisant pour ajouter une fonc-
tion de protection différentielle ou une autre fonction élec-
trique complémentaire.

OBJET DE L’INVENTION

[0008] L’invention vise à fournir un appareil électrique
au format modulaire semblable mais plus compact tout
en restant commode et économique à fabriquer.
[0009] L’invention propose à cet effet un appareil élec-

trique de protection au format modulaire, à forme globa-
lement parallélépipédique avec deux faces principales,
respectivement une face gauche et une face droite, et
des faces latérales s’étendant de l’une à l’autre des faces
principales, respectivement une face arrière, une face
supérieure, une face avant et une face inférieure, avec
une largeur, c’est-à-dire l’écart entre la face gauche et
la face droite, égale à un nombre entier de fois une dis-
tance prédéterminée, appelée module, la face arrière
étant configurée pour être fixée sur un rail de support
disposé horizontalement, la face supérieure présentant
deux orifices d’introduction donnant accès respective-
ment à une première borne supérieure pour un premier
pôle électrique et à une deuxième borne supérieure pour
un deuxième pôle électrique différent du premier pôle
électrique, la face inférieure présentant deux orifices d’in-
troduction donnant accès respectivement à une première
borne de raccordement inférieure pour le premier pôle
électrique et à une deuxième borne de raccordement in-
férieure pour le deuxième pôle électrique, chaque dite
borne de raccordement étant configurée pour recevoir
un tronçon d’extrémité dénudé d’un câble électrique ou
une dent d’un peigne de répartition horizontale ; lequel
appareil comporte :

- un premier circuit de cheminement de courant entre
la première borne supérieure et la première borne
inférieure, comportant un contact fixe et un contact
mobile ;

- un deuxième circuit de cheminement de courant en-
tre la deuxième borne supérieure et la deuxième bor-
ne inférieure ;

- un mécanisme de commande du contact mobile
ayant deux positions stables, respectivement une
position de sectionnement où le contact mobile est
à l’écart du contact fixe et une position d’enclenche-
ment où le contact mobile est en appui sur le contact
fixe ;

- une manette, en saillie de la face avant, pour agir
manuellement sur le mécanisme de commande afin
de passer de la position de sectionnement à la po-
sition d’enclenchement ou de la position d’enclen-
chement à la position de sectionnement ;

- au moins un organe de déclenchement configuré
pour agir automatiquement sur le mécanisme de
commande afin de passer de la position d’enclen-
chement à la position de sectionnement quand se
produisent des conditions de cheminement de cou-
rant prédéterminées ; et

- une chambre d’extinction d’arc associée au premier
circuit de cheminement de courant avec une premiè-
re corne conductrice portant le contact fixe et avec
une seconde corne conductrice reliée électrique-
ment au contact mobile, disposée en regard de la
première corne conductrice ;

caractérisé en ce qu’au moins une partie d’une armature
annulaire d’un transformateur électrique sensible auxdi-
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tes conditions de cheminement prédéterminées est si-
tuée, vis-à-vis d’un tronçon de la seconde corne conduc-
trice incliné vers la face arrière et vers la chambre d’ex-
tinction d’arc :

- du côté de la face arrière ; et
- au droit dudit tronçon incliné de la seconde corne

conductrice, suivant une direction avant-arrière,
c’est-à-dire une direction qui est parallèle aux faces
principales ainsi qu’à la face supérieure et à la face
inférieure.

[0010] L’invention est basée sur l’observation que plu-
tôt que de minimiser l’espace situé en arrière et à la même
hauteur que la corne conductrice de guidage d’arc reliée
électriquement au contact mobile, qui est en général pro-
che de la face arrière de l’appareil, afin de gagner de la
place pour disposer les composants, on pouvait en fait
obtenir un appareil plus compact en prévoyant que l’es-
pace situé en arrière et à la même hauteur que le tronçon
incliné de cette corne conductrice soit suffisamment
grand pour accueillir une armature annulaire de transfor-
mateur électrique sensible aux conditions de chemine-
ment de courant prédéterminées, une telle armature an-
nulaire étant un composant relativement volumineux.
[0011] L’invention permet de disposer dans un volume
conventionnel d’appareil modulaire d’une fonction de
protection vis-à-vis de conditions de cheminement de
courant prédéterminées dont la détection s’effectue grâ-
ce à un transformateur électrique ayant une armature
annulaire, en particulier un transformateur de détection
de défaut différentiel.
[0012] En particulier, il est par exemple possible grâce
à l’invention de disposer d’un disjoncteur différentiel à un
pôle protégé d’une largeur d’un module avec la hauteur
(distance entre la face inférieure et la face supérieure)
conventionnelle de 83 mm.
[0013] Au surplus, cette localisation de l’armature an-
nulaire du transformateur électrique implique une certai-
ne proximité entre la corne conductrice et le transforma-
teur électrique, ce qui est favorable à la commodité de
la liaison électrique à opérer entre la corne conductrice
et le contact mobile, puisqu’au moins un enroulement de
ce transformateur est relié électriquement au contact mo-
bile.
[0014] L’appareil selon l’invention peut ainsi être par-
ticulièrement compact tout en restant commode et éco-
nomique à fabriquer.
[0015] Selon des caractéristiques avantageuses :

- l’appareil comporte en outre une carte électronique
reliée à un enroulement dudit transformateur élec-
trique et à un relais de déclenchement formant ledit
organe de déclenchement ;

- ladite corne comporte, en outre dudit tronçon incliné,
un tronçon debout auquel se raccorde le tronçon in-
cliné par son extrémité la plus éloignée de la cham-
bre d’extinction d’arc, ladite armature annulaire com-

portant en outre une partie qui, vis-à-vis du tronçon
debout, est située :

- du côté de la face arrière ; et
- au droit dudit tronçon debout de la seconde cor-

ne conductrice, suivant une direction avant-
arrière ;

- l’armature annulaire a une orientation axiale située
dans un plan orienté suivant une direction avant-ar-
rière et suivant une direction haut-bas, c’est-à-dire
une orientation axiale parallèle à la face gauche et
à la face droite ;

- l’orientation axiale de l’armature annulaire est incli-
née vers la chambre d’extinction d’arc et vers
l’avant ;

- l’appareil comporte une cloison d’isolation entre ledit
premier circuit de cheminement de courant et ledit
deuxième circuit de cheminement de courant, ladite
armature annulaire étant à cheval sur ladite cloison
d’isolation ;

- l’armature annulaire a une orientation axiale selon
une direction gauche-droite, c’est-à-dire une orien-
tation axiale transversale à la face gauche et à la
face droite ;

- l’appareil comporte une cloison d’isolation entre ledit
premier circuit de cheminement de courant et ledit
deuxième circuit de cheminement de courant, ladite
armature annulaire étant entièrement située d’un
même côté de ladite paroi d’isolation ;

- ledit transformateur électrique est un transformateur
de détection de défaut différentiel pour lequel lesdi-
tes conditions de cheminement de courant prédéter-
minées sont un défaut différentiel ; et il comporte en
outre un organe de déclenchement magnétique et
un organe de déclenchement thermique ; et/ou

- l’appareil comporte deux dits transformateurs élec-
triques, respectivement un premier dit transforma-
teur électrique qui est un transformateur de détection
de défaut différentiel pour lequel lesdites conditions
de cheminement de courant prédéterminées sont un
défaut différentiel, et un deuxième dit transformateur
électrique qui est un transformateur de mesure d’in-
tensité pour lequel lesdites conditions de chemine-
ment de courant prédéterminées sont une surinten-
sité prolongée ; et il comporte en outre un organe de
déclenchement magnétique.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description détaillée d’exemples de réalisa-
tion, donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif, en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’un appareil électrique selon
l’invention, prise à droite, en haut et en avant de cet
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appareil ;
- la figure 2 montre de façon très schématique le circuit

électrique de cet appareil et le mécanisme de com-
mande des contacts mobiles que comporte ce circuit
électrique ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en élévation prises
respectivement à gauche et à droite de cet appareil
dont on a enlevé la joue gauche et la joue droite du
boîtier ;

- la figure 5 est une vue en perspective de cet appareil
dont le boîtier n’est pas représenté, cette vue étant
prise à gauche, en bas et en arrière de l’appareil ;

- la figure 6 est une vue en perspective semblable à
la figure 5, mais prise à droite, en bas et en arrière
de l’appareil ;

- les figures 7 et 8 sont des vues en élévation sem-
blables aux figures 3 et 4 mais montrant uniquement
les composants de l’appareil électrique intervenant
dans le cheminement du courant entre les contacts
mobiles et les bornes de la partie inférieure, le trans-
formateur de détection de défaut différentiel et les
cornes conductrices reliées aux contacts mobiles ;

- les figures 9 et 10 sont des vues semblables aux
figures 7 et 8, mais en perspective ;

- les figures 11 à 18 sont des vues semblables aux
figures 3 à 10 pour un deuxième mode de réalisation
de l’appareil électrique selon l’invention, semblable
au mode de réalisation illustré sur les figures 1 à 10
si ce n’est que le transformateur de détection de dé-
faut différentiel est disposé différemment ; et

- les figure 19 et 20 sont des vues semblables aux
figures 2 et 3 pour un troisième mode de réalisation
de l’invention semblable au deuxième mode de réa-
lisation illustré sur les figures 11 à 18 si ce n’est qu’il
ne comporte pas l’organe de déclenchement ther-
mique 33, la protection contre les surintensités pro-
longées faisant intervenir un transformateur de me-
sure d’intensité 102.

DESCRIPTION DETAILLEE D’EXEMPLES DE REALI-
SATION

[0017] L’appareil électrique 10 montré sur la figure 1
a une forme globalement parallélépipédique.
[0018] Il présente deux faces principales, respective-
ment une face gauche 11 et une face droite 12, et des
faces latérales s’étendant de l’une à l’autre des faces
principales 11 et 12, à savoir une face arrière 13, une
face supérieure 14, une face avant 15 et une face infé-
rieure 16.
[0019] La face arrière 13 présente une échancrure 17
pour le montage de l’appareil 10 sur un rail de support
normalisé à profil en Ω (non représenté).
[0020] La face avant 15 présente, en position centrale,
sur à peu près la moitié de sa longueur, un nez 18 pré-
sentant une manette 19.
[0021] Ici, l’appareil 10 est du type modulaire, c’est-à-
dire qu’outre sa forme globalement parallélépipédique,

sa largeur (distance entre les deux faces principales 11
et 12) est un multiple d’une valeur normalisée, connue
sous le nom de « module », qui est de l’ordre de 18 mm.
[0022] Ici, l’appareil 10 a une largeur d’un module.
[0023] L’appareil 10 est configuré, conformément au
format modulaire, pour appartenir à une rangée d’appa-
reils modulaires disposés côte-à-côte en étant fixés par
l’arrière sur le rail de support disposé horizontalement.
[0024] La face supérieure 14 présente deux orifices
d’introduction 20 et 21 donnant accès respectivement à
une borne de raccordement 22 et à une borne de rac-
cordement 23. L’orifice 20 et la borne 22 sont situés à
gauche. L’orifice 21 et la borne 23 sont situés à droite.
[0025] De même, la face inférieure 16 présente deux
orifices d’introduction 24 et 25 (figures 3 et 4) donnant
accès respectivement à une borne de raccordement 26
et à une borne de raccordement 27. L’orifice 24 et la
borne 26 sont situés à gauche. L’orifice 25 et la borne
27 sont situés à droite.
[0026] Chacune des bornes de raccordement 22, 23,
26 et 27 est prévue pour recevoir un tronçon d’extrémité
dénudé d’un câble électrique ou une dent d’un peigne
de répartition horizontale de l’électricité dont le pas (en-
traxe entre deux dents successives) est d’un module.
[0027] Ici, les bornes 22 et 23 situées en haut sont
prévues pour être raccordées aux deux pôles d’un ré-
seau de distribution de l’électricité tandis que les deux
bornes 26 et 27 situées en bas sont prévues pour être
raccordées à un circuit d’installation électrique à proté-
ger.
[0028] L’appareil 10 est un disjoncteur différentiel à un
pôle protégé, c’est-à-dire ayant un circuit électrique opé-
rant une détection de court-circuit et de surintensité dans
le circuit de cheminement du pôle protégé (fonction dis-
joncteur) et opérant une détection de différence d’inten-
sités du courant circulant dans le circuit de cheminement
du pôle protégé et dans le circuit de cheminement du
pôle non protégé (fonction différentielle).
[0029] Ici, la borne 22 et la borne 26 situées à gauche
sont prévues pour le pôle de l’installation électrique à
protéger, qui est une phase, tandis que la borne 23 et la
borne 27 situées à droite sont prévues pour le pôle de
l’installation électrique non protégé, qui est le neutre.
[0030] Le circuit de cheminement de courant entre les
bornes 22 et 26 situées à gauche comporte en série un
organe de déclenchement magnétique 30, un contact
fixe 31, un contact mobile 32, un organe de déclenche-
ment thermique 33 et un enroulement 34 faisant partie
d’un transformateur 35 de détection de défaut différentiel.
[0031] Le circuit de cheminement entre les bornes 23
et 27 situées à droite comporte en série un contact fixe
36, un contact mobile 37 et un enroulement 38 faisant
partie du transformateur 35 de détection de défaut diffé-
rentiel.
[0032] Le transformateur 35 comporte, en outre de
l’enroulement 34 du circuit de cheminement entre les bor-
nes 22 et 26 situées à gauche et de l’enroulement 38 du
circuit de cheminement entre les bornes 23 et 27 situées
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à droite, qui forment les enroulements primaires, un en-
roulement secondaire 39, et une armature annulaire (cir-
cuit magnétique) 40 autour de laquelle sont effectuées
l’enroulement secondaire 39 et les enroulements primai-
res 34 et 38.
[0033] L’enroulement secondaire 39 du transforma-
teur 35 est relié par deux conducteurs électriques 41 et
42 à une carte électronique 43.
[0034] La carte électronique 43 est reliée par deux con-
ducteurs 28 et 29 respectivement à la borne 22 et à la
borne 23.
[0035] Ici, l’organe de déclenchement magnétique 30
fait partie d’un organe compact 44 comportant en outre
un relais de déclenchement 45. La carte électronique 43
est reliée par deux conducteurs 46 et 47 au relais de
déclenchement 45.
[0036] Pour commander les contacts mobiles 32 et 37,
l’appareil 10 comporte un mécanisme 50, en général ap-
pelé serrure.
[0037] La manette 19 située à l’extérieur de l’appareil
10 permet d’agir manuellement sur la serrure 50.
[0038] L’organe de déclenchement magnétique 30,
l’organe de déclenchement thermique 33 et l’ensemble
formé par le relais de déclenchement 45 relié à la carte
électronique 43 sont configurés pour agir si besoin sur
la serrure 50.
[0039] La serrure 50 a deux positions stables, respec-
tivement une position de sectionnement où les deux con-
tacts mobiles 32 et 37 sont chacun à l’écart du contact
fixe 31 ou 36 correspondant, et une position d’enclen-
chement où chacun des deux contacts mobiles 32 et 37
est en appui sur le contact fixe 31 ou 36 correspondant.
[0040] La manette 19, en saillie de la face avant 15,
permet d’agir manuellement sur la serrure 50 pour passer
de la position de sectionnement à la position d’enclen-
chement ou inversement.
[0041] On notera que sur les figures 3 à 10, la serrure
50 est montrée dans une position proche de la position
d’enclenchement : les contacts mobiles 32 et 37 sont
chacun en appui sur le contact fixe 31 ou 36 correspon-
dant, mais la manette 19 doit encore être un peu dépla-
cée vers le haut pour que la serrure 50 soit verrouillée
en position d’enclenchement.
[0042] On notera également que sur les figures 11 à
18, qui montrent un mode de réalisation de l’appareil 10
où la serrure 50 et les contacts fixes et mobiles 31, 32
et 36, 37 sont identiques, la serrure 50 est montrée en
position de sectionnement.
[0043] L’organe de déclenchement magnétique 30,
l’organe de déclenchement thermique 33 et le relais de
déclenchement 45 sont configurés pour agir automati-
quement sur la serrure 50 pour passer de la position d’en-
clenchement à la position de sectionnement quand se
produisent des conditions de cheminement de courant
prédéterminées.
[0044] L’organe de déclenchement magnétique 30 agit
sur la serrure 50 en cas de court-circuit, l’organe de dé-
clenchement thermique 33 agit en cas de surintensité

prolongée et le relais de déclenchement 45 agit en cas
de défaut différentiel.
[0045] En pratique, l’organe de déclenchement ma-
gnétique 30 est formé par une bobine disposée autour
d’un noyau mobile commandant un percuteur agissant
en cas de court-circuit sur la serrure 50. L’organe de dé-
clenchement thermique 33 est formé par un bilame se
déformant en cas de surintensité prolongée et agissant
du fait de sa déformation sur la serrure 50. Le relais de
déclenchement 45, qui fait partie du même organe com-
pact 44 que l’organe de déclenchement magnétique 30,
est formé par une autre bobine disposée autour du même
noyau mobile. Cette autre bobine est alimentée par la
carte électronique 43 qui réagit à la tension fournie par
l’enroulement secondaire 39 du transformateur 35 en cas
de différence entre l’intensité circulant dans l’enroule-
ment 34 et l’intensité circulant dans l’enroulement 38,
c’est-à-dire en cas de défaut différentiel. Lorsque le relais
de déclenchement 45 est ainsi alimenté, il entraîne le
noyau mobile qui commande le percuteur agissant sur
la serrure 50 pour déclencher le passage de la position
d’enclenchement à la position de sectionnement.
[0046] Le transformateur 35 fournit, sur les conduc-
teurs 41 et 42, un signal de défaut différentiel qui est
traité par la carte électronique 43. L’énergie d’activation
du relais de déclenchement 45 est fournie par le réseau
d’alimentation en électricité grâce aux conducteurs 28 et
29. Le transformateur 35 n’ayant pas à fournir l’énergie
d’activation du relais de déclenchement 45, l’armature
40 peut être de dimensions assez petites, en tout cas
plus petites que celles d’un transformateur devant fournir
l’énergie d’activation d’un relais sensible.
[0047] Ainsi qu’on le voit plus particulièrement sur les
figures 3 et 5, pour éteindre l’arc susceptible de se former
entre le contact fixe 31 et le contact mobile 32 lorsque la
serrure 50 passe de la position d’enclenchement à la
position de sectionnement, le disjoncteur 10 comporte
une chambre d’extinction d’arc 51 (non représentée sur
la figure 2), associée au circuit de cheminement entre
les bornes 22 et 26 grâce à des cornes conductrices de
guidage d’arc 52 et 53.
[0048] La corne conductrice 52 porte le contact fixe 31.
[0049] La corne conductrice 53 est reliée électrique-
ment au contact mobile 32 et est disposée en regard de
la corne conductrice 52.
[0050] Les cornes conductrices 52 et 53 sont agen-
cées pour qu’un arc qui se serait formé entre le contact
fixe 31 et le contact mobile 32 lorsque la serrure 50 passe
de la position d’enclenchement à la position de section-
nement, soit guidé vers la chambre d’extinction d’arc 51.
En particulier, sur le trajet de l’arc vers la chambre 51,
les cornes 52 et 53 sont d’abord convergentes puis di-
vergentes. Pour plus de détails, on pourra se reporter
par exemple à la demande de brevet européen EP 1 282
146.
[0051] La corne 53 comporte un tronçon 60 qui est
incliné vers l’arrière et vers la chambre 51. A son extré-
mité la plus éloignée de la chambre 51, le tronçon incliné

7 8 



EP 3 188 211 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60 se raccorde à un tronçon debout 61. A son extrémité
la plus proche de la chambre 51, le tronçon incliné 60 se
raccorde à un tronçon debout 64 qui longe le bord de la
chambre 51 tourné vers la face arrière 13.
[0052] Ici, lorsque la serrure 50 est en position de sec-
tionnement, le tronçon incliné 60 de la corne 53 est en
regard de l’espace entre le contact mobile 32 et le contact
fixe 31 tandis que le contact mobile 32 est en regard du
tronçon debout 61 (voir les figures 11 à 18 qui montrent
un mode de réalisation de l’appareil 10 où la serrure 50
et les contacts fixes et mobiles 31, 32 et 36, 37 sont
identiques tandis que les cornes 52 et 53 sont quasi-
identiques).
[0053] Ainsi qu’on le voit plus particulièrement sur les
figures 4 et 6, pour éviter d’endommager le contact fixe
36 et le contact mobile 37 par l’arc susceptible de se
former entre eux lorsque la serrure 50 passe de la posi-
tion d’enclenchement à la position de sectionnement, le
disjoncteur 10 comporte des cornes conductrices de gui-
dage d’arc 62 et 63.
[0054] La corne conductrice 62 porte le contact fixe 36.
[0055] La corne conductrice 63 est reliée électrique-
ment au contact mobile 37 et est disposée en regard de
la corne conductrice 62.
[0056] Les cornes conductrices 62 et 63 sont agen-
cées pour qu’un arc qui se serait formé entre le contact
fixe 36 et le contact mobile 37 lorsque la serrure 50 passe
de la position d’enclenchement à la position de section-
nement, soit guidé à s’éloigner des contacts 36 et 37 vers
l’arrière.
[0057] On notera que la serrure 50 est configurée pour
que, lorsqu’elle passe de la position d’enclenchement à
la position de sectionnement, le moment où l’écartement
entre le contact mobile 37 et le contact fixe 36 débute se
produit après le moment où l’écartement entre le contact
mobile 32 et le contact fixe 31 débute.
[0058] Par conséquent, l’arc susceptible de se produi-
re entre les contacts 36 et 37 est moins important que
l’arc susceptible de se produire entre les contacts 31 et
32. Il n’est donc pas nécessaire d’associer une chambre
d’extinction d’arc au circuit de cheminement de courant
entre les bornes 23 et 27.
[0059] On va maintenant décrire à l’appui des figures
3 à 6 la façon dont les différents composants sont dis-
posés à l’intérieur de l’appareil 10.
[0060] Dans le présent mémoire, pour situer les diffé-
rents composants les uns par rapport aux autres, on
prend comme référence la position d’utilisation prévue
pour l’appareil 10, où il est fixé par l’arrière sur un rail de
support horizontal.
[0061] On se réfère en particulier à des directions telles
que celles montrées sur la figure 1, respectivement les
directions avant-arrière telles que la direction 55, les di-
rections gauche-droite telles que la direction 56 et les
directions haut-bas telles que la direction 57.
[0062] Les directions avant-arrière sont parallèles à la
face gauche 11 et à la face droite 12 ainsi qu’à la face
supérieure 14 et à la face inférieure 16. Lorsque l’appareil

10 est fixé par l’arrière à un rail de support horizontal, les
directions avant-arrière sont horizontales et transversa-
les au rail de support.
[0063] Les directions gauche-droite sont parallèles à
chaque face latérale, c’est-à-dire à la face arrière 13, à
la face supérieure 14, à la face avant 15 et à la face
inférieure 16. Lorsque l’appareil 10 est fixé par l’arrière
à un rail de support horizontal, les directions gauche-
droite sont horizontales et parallèles au rail de support.
[0064] Les directions haut-bas sont parallèles à la face
gauche 11 et à la face droite 12 ainsi qu’à la face arrière
13 et à la face avant 15. Lorsque l’appareil 10 est fixé
par l’arrière à un rail de support horizontal, les directions
haut-bas sont verticales.
[0065] Bien entendu, pour les différentes faces de l’ap-
pareil 10 c’est leur orientation générale qui est à prendre
en compte.
[0066] Un premier élément est en avant d’un second
élément si le premier élément est, par rapport au second
élément, du côté de la face avant 15.
[0067] Un premier élément est en arrière d’un second
élément si le premier élément est, par rapport au second
élément, du côté de la face arrière 13.
[0068] Un premier élément est à gauche d’un second
élément si le premier élément est, par rapport au second
élément, du côté de la face gauche 11.
[0069] Un premier élément est à droite d’un second
élément si le premier élément est, par rapport au second
élément, du côté de la face droite 12.
[0070] Un premier élément est au-dessus d’un second
élément si le premier élément est, par rapport au second
élément, du côté de la face supérieure 14.
[0071] Un premier élément est en-dessous d’un se-
cond élément si le premier élément est, par rapport au
second élément, du côté de la face inférieure 16.
[0072] Dans l’espace situé en-dessous des bornes 22
et 23 sont disposés la chambre d’extinction d’arc 51, l’or-
gane compact 44 et la carte électronique 43. La chambre
51 est en arrière de l’organe compact 44. La carte élec-
tronique 43 est à droite de la chambre 51 et de l’organe
compact 44.
[0073] La serrure 50 est disposée dans le nez 18 et
en-dessous de l’organe compact 44.
[0074] Les contacts fixes et mobiles 31, 32, 36 et 37
et les cornes 52, 53, 62 et 63 sont disposés en dessous
de la chambre 51, à l’exception de la partie du tronçon
debout 64 qui est en arrière de la chambre 51.
[0075] L’organe de déclenchement thermique 33 est
disposé au-dessus de la borne 26 et en-dessous de la
corne 53 et du contact mobile 32.
[0076] Comme on le voit bien sur les figures 3, 7 et 9,
l’organe de déclenchement thermique 33 est allongé et
incliné vers le bas et vers l’arrière.
[0077] Vis-à-vis de la partie de la corne 53 formée par
le tronçon incliné 60 et par le tronçon debout 61, l’arma-
ture annulaire 40 du transformateur 35 est située :

- du côté de la face arrière, et
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- suivant une direction avant-arrière, au droit de cette
partie de la corne 53.

[0078] En d’autres termes, l’armature 40 du transfor-
mateur 35 est située en arrière et à la même hauteur que
la partie de la corne 53 formée par le tronçon incliné 60
et par le tronçon debout 61.
[0079] L’armature annulaire 40 du transformateur 35
a une orientation axiale située dans un plan orienté sui-
vant une direction avant-arrière et suivant une direction
haut-bas, c’est-à-dire que l’orientation axiale de l’arma-
ture 40 est parallèle à la face gauche 11 et à la face droite
12.
[0080] L’orientation axiale de l’armature annulaire 40
est inclinée vers la chambre 51 et vers l’avant.
[0081] Par conséquent, l’orientation générale de l’ar-
mature 40 est inclinée dans le même sens que le tronçon
incliné 60 de la corne 53.
[0082] L’armature 40 n’est pas parallèle au tronçon in-
cliné 60 mais moins inclinée vers la chambre 51.
[0083] Pour simplifier, les bornes 22, 23 et 25 ne sont
représentées que partiellement sur les figures 3 et 4. Ces
bornes sont illustrées en entier sur les figures 11 et 12.
[0084] Au-dessus du nez 18 se trouvent deux orifices
70 et 71 (figures 1, 3 et 4) donnant respectivement accès
à la vis 72 (figure 11) de la borne 22 et à la vis 73 (figure
12) de la borne 23.
[0085] La borne 22 comporte une plage de contact 74
qui est fixe et une cage 75 (figure 11) qui est mobile sous
l’effet de la vis 72. De même, La borne 23 comporte une
plage de contact 76 qui est fixe et une cage 77 (figure
12) qui est mobile sous l’effet de la vis 73.
[0086] Le tronçon d’extrémité dénudé ou la dent du
peigne à raccorder est introduit dans le logement délimité
par la plage de contact 74 ou 76 et par la cage 75 ou 77.
La vis 72 ou 73 est manoeuvrée pour rapprocher la paroi
de la cage 75 ou 77 en regard de la plage 74 ou 76 pour
serrer le tronçon d’extrémité dénudé ou la dent.
[0087] Les bornes 26 et 27 sont agencées d’une façon
similaire aux bornes 22 et 23. En particulier, la borne 26
comporte une plage de contact 78 qui est fixe et une
cage 79 qui est mobile sous l’effet de la vis 80 ; et la
borne 27 comporte une plage de contact 81 qui est fixe
et une cage 82 (figure 12) qui est mobile sous l’effet de
la vis 83 (figure 12).
[0088] Pour simplifier, seules les plages de contact des
bornes 22, 23, 26 et 27 ont été représentées sur figures
5 et 6 ; et seules les pages de contact des bornes 26 et
27 ont été représentées sur les figures 7 à 10.
[0089] On va maintenant expliquer, à l’appui plus par-
ticulièrement des figures 5 à 10, comment sont mis en
oeuvre les enroulements 34 et 38, et plus généralement,
d’une part, la partie du circuit de cheminement de courant
entre la plage de contact 78 de la borne 26 et le contact
mobile 32, et d’autre part la partie du circuit de chemine-
ment de courant entre la plage de contact 81 de la borne
27 et le contact mobile 37.
[0090] La plage de contact 78 de la borne 26 est reliée

à une extrémité d’une bande conductrice 85 en zigzag
dont l’autre extrémité est reliée à une extrémité d’une
bande conductrice 86 en U (figures 7 et 9) dont l’autre
extrémité est reliée à une extrémité d’une bande conduc-
trice 87 en L dont l’autre extrémité est reliée à une ex-
trémité d’une bande conductrice 88 en I dont l’autre ex-
trémité est reliée à une bande conductrice 89 en arche
dont l’autre extrémité est reliée à une extrémité d’une
bande conductrice 90 en L (figure 9) dont l’autre extrémité
est reliée à l’organe de déclenchement thermique 33.
Entre ses extrémités, la bande conductrice 90 est reliée
à la corne conductrice 53 par l’extrémité du tronçon de-
bout 61 opposée au tronçon incliné 60.
[0091] Le tronçon central de la bande conductrice 86
en U est disposé au centre de l’armature annulaire 40,
ce qui permet de mettre en oeuvre l’enroulement 34.
[0092] Chacune des bandes conductrices 85 à 90 est
recouverte d’un revêtement en matière isolante, ici un
vernis en matière plastique.
[0093] L’organe de déclenchement thermique 33 est
relié au contact mobile 32 par un conducteur souple 91,
ici une tresse conductrice.
[0094] Ainsi qu’on le voit plus particulièrement sur les
figures 8 et 10, la plage de contact 81 de la borne 27 est
reliée à une extrémité d’un conducteur souple 92, ici une
tresse conductrice, dont l’autre extrémité est reliée au
contact mobile 37. La corne conductrice 63 est reliée au
conducteur souple 92.
[0095] Entre sa liaison à la corne conductrice 63 et la
plage de contact 81, le conducteur souple 92 passe par
le centre de l’armature annulaire 40 pour mettre en
oeuvre l’enroulement 38.
[0096] L’enroulement secondaire 39 est classique-
ment mis en oeuvre par un bobinage d’un fil électrique
isolé de petite section.
[0097] On notera que, comme on le voit sur les figures
3 et 4, une cloison d’isolation 93, parallèle à la face gau-
che 11 et à la face droite 12, est prévue entre le circuit
de cheminement du pôle protégé (entre les bornes 22 et
26) et le circuit de cheminement du pôle non protégé
(entre les bornes 23 et 27).
[0098] L’organe compact 44, la serrure 50 et l’armature
annulaire 40 sont à cheval sur la cloison d’isolation 93.
[0099] On observera que la cloison d’isolation 93 que
comporte le boîtier de l’appareil 10 sert également au
maintien des différents composants.
[0100] Le mode de réalisation de l’appareil 10 illustré
sur les figures 11 à 18 est semblable au mode de réali-
sation illustré sur les figures 1 à 10, si ce n’est que l’ar-
mature annulaire 40 du transformateur 35 a une orien-
tation axiale suivant une direction gauche-droite, c’est-
à-dire que l’orientation axiale de l’armature 40 est trans-
versale à la face gauche 11 et à la face droite 12.
[0101] Par conséquent, l’orientation générale de l’ar-
mature 40 est la même que celle de la face gauche 11
et de la face droite 12.
[0102] Ici, l’armature annulaire 40 est entièrement si-
tuée d’un même côté de la cloison d’isolation 93 entre le
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circuit de cheminement du pôle protégé (entre les bornes
22 et 26) et le circuit de cheminement du pôle non protégé
(entre les bornes 23 et 27).
[0103] Plus précisément, ici l’armature annulaire 40
est située du côté du circuit de cheminement du pôle non
protégé.
[0104] Par conséquent, ici, l’armature annulaire 40 est
située du côté de la cloison d’isolation 93 tourné vers la
face droite 12.
[0105] En conséquence de la différence d’orientation
de l’armature annulaire 40 par rapport au mode de réa-
lisation illustré sur les figures 1 à 10, les enroulements
34 et 38 sont mis en oeuvre différemment.
[0106] Cette mise en oeuvre va maintenant être expli-
quée, à l’appui plus particulièrement des figures 13 à 18.
On va plus généralement expliquer, d’une part, la partie
du circuit de cheminement de courant entre la plage de
contact 78 de la borne 26 et le contact mobile 32, et
d’autre part la partie du circuit de cheminement de cou-
rant entre la plage de contact 81 de la borne 27 et le
contact mobile 37.
[0107] La plage de contact 78 de la borne 26 est reliée
à une extrémité d’une bande conductrice 94 en I dont
l’autre extrémité est reliée à une extrémité d’une bande
conductrice 95 en L dont l’autre extrémité est reliée à
une extrémité d’une bande conductrice 96 en V dont
l’autre extrémité est reliée à une extrémité d’une bande
conductrice 97 en U dont l’autre extrémité est reliée à
une extrémité d’une bande conductrice 98 en arche dont
l’autre extrémité est reliée à l’organe de déclenchement
thermique 33 tandis que son sommet est reliée à la corne
53 par l’extrémité du tronçon debout 61 opposée au tron-
çon incliné 60.
[0108] Dans la bande conductrice 97 en U, le tronçon
latéral dont l’extrémité est reliée à la bande conductrice
96 en V, est disposé au centre de l’armature annulaire
40, ce qui permet de mettre en oeuvre l’enroulement 34.
[0109] Chacune des bandes conductrices 94 à 98 est
recouverte d’un revêtement en matière isolante, ici un
vernis en matière plastique.
[0110] L’organe de déclenchement thermique 33 est
relié au contact mobile 32 par un conducteur souple 99,
ici une tresse conductrice.
[0111] La plage de contact 81 de la borne 27 est reliée
à une extrémité d’une bande conductrice 100 en arche
dont l’autre extrémité est reliée à la corne conductrice 63
et à une extrémité d’un conducteur souple 101, ici une
tresse conductrice, dont l’autre extrémité est reliée au
contact mobile 37.
[0112] Le sommet de la bande conductrice 100 en ar-
che est disposé au centre de l’armature annulaire 40, ce
qui permet de mettre en oeuvre l’enroulement 38.
[0113] Comme on le voit sur les figures 11 et 12, dans
le circuit de cheminement de courant entre le contact
mobile 32 et la borne 26, seule la bande conductrice 97
en U traverse la cloison 93 pour avoir une partie du côté
de la cloison 93 tourné vers la face droite 12. Le reste
du circuit de cheminement entre le contact mobile 32 et

la borne 26 est du côté de la cloison 93 tourné vers la
face gauche 11.
[0114] La bande conductrice 97 en U traverse la cloi-
son d’isolation 93 au voisinage de ses extrémités.
[0115] Les deux orifices de la cloison 93 par lesquels
passe la bande conductrice 97 étant de petites dimen-
sions, ces orifices ne perturbent que très peu l’isolation
procurée par la cloison 93 entre les deux pôles électri-
ques qui cheminent dans l’appareil 10.
[0116] Le mode de réalisation de l’appareil 10 illustré
sur les figures 19 et 20 est semblable à celui illustré sur
les figures 11 à 18 si ce n’est qu’il ne comporte pas l’or-
gane de déclenchement thermique 33, la protection con-
tre les surintensités prolongées faisant intervenir un
transformateur de mesure d’intensité 102.
[0117] Le transformateur 102 comporte une armature
annulaire (circuit magnétique) 103 entourant un élément
conducteur du circuit de cheminement de courant entre
les bornes 22 et 26 et comporte un enroulement 104
autour de l’armature annulaire 103.
[0118] L’enroulement 104 est relié à la carte électro-
nique 43 par deux conducteurs électriques 105 et 106.
[0119] Tout comme l’organe de déclenchement ther-
mique 33, le transformateur 102 est disposé entre le con-
tact mobile 32 et la borne 26, mais alors que l’organe de
déclenchement thermique 33 est disposé entre le contact
mobile 32 et l’enroulement 34, le transformateur 102 est
disposé entre l’enroulement 34 et la borne 26.
[0120] Ici, la carte électronique 43 réagit non seule-
ment à la tension fournie par l’enroulement secondaire
39 du transformateur 35, mais aussi à la tension fournie
par l’enroulement 104 du transformateur 102.
[0121] En cas de surintensité prolongée, la carte élec-
tronique 43 alimente le relais de déclenchement 45, ce
qui entraîne le noyau mobile qui commande le percuteur
agissant sur la serrure 50 pour déclencher le passage
de la position d’enclenchement à la position de section-
nement.
[0122] L’armature annulaire 103 est disposée comme
l’armature annulaire 40 mais de l’autre côté de la cloison
d’isolation 93, c’est-à-dire du côté du circuit de chemine-
ment du pôle protégé, en l’occurrence du côté de la cloi-
son d’isolation 93 tournée vers la face gauche 11.
[0123] Ainsi, l’orientation générale de l’armature 103
est la même que celle de la face gauche 11 et de la face
droite 12, avec une orientation axiale suivant une direc-
tion gauche-droite, c’est-à-dire que l’orientation axiale de
l’armature 103 est transversale à la face gauche 11 et à
la face droite 12.
[0124] Tout comme pour l’armature 40, vis-à-vis de la
partie de la corne 53 formée par le tronçon incliné 60 et
par le tronçon debout 61, l’armature annulaire 103 du
transformateur 102 est situé :

- du côté de la face arrière, et
- suivant une direction avant-arrière, au droit de cette

partie de la corne 53.
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[0125] En d’autres termes, l’armature 103 du transfor-
mateur 102 est située en arrière et à la même hauteur
que la partie de la corne 53 formée par le tronçon incliné
60 et par le tronçon debout 61.
[0126] Le circuit de cheminement de courant entre la
borne 26 et le contact mobile 32 est conformé de la même
façon que dans le mode de réalisation illustré sur les
figures 11 à 18, si ce n’est :

- que la bande conductrice 95 en L et la bande con-
ductrice 96 en V sont conformées différemment ;

- que la bande conductrice 98 en arche est remplacée
par une bande conductrice 107 en console ; et

- que la tresse conductrice 99 est reliée à la bande
conductrice 107 en console.

[0127] Alors que dans le mode de réalisation illustré
sur les figures 11 à 18, la bande 95 a un tronçon proche
de la cloison d’isolement 93, afin d’être à droite de l’or-
gane de déclenchement thermique 33, dans le mode de
réalisation illustré sur les figures 19 et 20, le tronçon cor-
respondant de la bande conductrice 95 est à l’écart de
la cloison d’isolation 93 afin d’être à gauche de l’armature
annulaire 103.
[0128] La bande conductrice 96 en V a une forme mo-
difiée en conséquence, qui permet de relier l’une des
extrémités de la bande conductrice 97 à l’extrémité de
la bande conductrice 96 opposée à la bande conductrice
95.
[0129] Le circuit de cheminement de courant entre la
borne 26 et le contact mobile 32 est entouré par l’arma-
ture annulaire 103 au niveau de la liaison entre la bande
conductrice 96 et la bande conductrice 97.
[0130] On observera que dans tous les modes de réa-
lisation illustrés, l’appareil 10 est particulièrement com-
pact pour un disjoncteur différentiel bipolaire à un pôle
protégé, puisqu’il a une largeur d’un module avec une
hauteur (distance entre le face inférieure et la face su-
périeure) conventionnelle de 83 mm.
[0131] On observera que dans tous les modes de réa-
lisation illustrés, vis-à-vis du tronçon incliné 60 de la cor-
ne 53, une partie de l’armature annulaire 40 ou 103 du
transformateur 35 ou 102 est situé :

- du côté de la face arrière, et
- suivant une direction avant-arrière, au droit du tron-

çon incliné 60.

[0132] En d’autres termes, dans tous les modes de
réalisation illustrés, une partie de l’armature 40 ou 103
du transformateur 35 ou 102 est située en arrière et à la
même hauteur que le tronçon incliné 60.
[0133] Dans des variantes non représentées, la totalité
de l’armature 40 ou 103 est disposée en arrière et à la
même hauteur que le tronçon incliné 60.
[0134] On notera que les caractéristiques de disposi-
tion exposées ci-dessus pour les armatures 40 ou 103
vis-à-vis de la corne conductrice 53 valent également

pour la corne conductrice 63.
[0135] Dans des variantes non représentées, le circuit
de cheminement de courant entre les bornes 23 et 27
est continu (il n’y pas d’organe de sectionnement avec
un contact fixe et un contact mobile) et ne comporte donc
aucune corne conductrice de guidage d’arc.
[0136] Dans des variantes non représentées, l’agen-
cement des composants autres que le transformateur
électrique tel que 35 ou 102 est différent, avec par exem-
ple la chambre d’extinction d’arc telle que 51 qui est en
bas plutôt qu’en haut.
[0137] Dans des variantes non représentées :

- l’organe compact tel que 44 est remplacé par un or-
gane de déclenchement magnétique et par un relais
de déclenchement qui sont distincts ;

- le circuit de cheminement de courant du pôle protégé
est à droite plutôt qu’à gauche tandis que le circuit
de cheminement de courant du pôle non protégé est
à gauche plutôt qu’à droite ;

- l’orientation de l’armature annulaire telle que 40 ou
103 est différente, par exemple comme sur le mode
de réalisation illustré sur les figures 11 à 18 mais en
biais ;

- il y a deux transformateurs respectivement pour la
détection de défaut différentiel et la détection de su-
rintensité prolongée, mais ces deux transformateurs
sont agencés différemment que dans le mode de
réalisation illustré sur les figures 19 et 20, par exem-
ple chacun à cheval sur la cloison d’isolation telle
que 93 ; et/ou

- seule la détection de défaut différentiel est effectuée
dans l’appareil (interrupteur différentiel) ou le seul
transformateur dans l’appareil est un transformateur
de mesure d’intensité pour la détection de surinten-
sité prolongée.

[0138] Dans des variantes non représentées l’appareil
électrique a une largeur différente et/ou un nombre de
pôles différents, par exemple un appareil tétrapolaire
d’une largeur de quatre modules comportant quatre bor-
nes en partie supérieure et quatre bornes en partie infé-
rieure.
[0139] Dans des variantes non représentées, les bor-
nes de raccordement 22, 23, 26 et 27 sont conformées
différemment, par exemple avec un ressort pour serrer
le tronçon d’extrémité dénudé d’un câble électrique ou
la dent d’un peigne de répartition horizontale.
[0140] De nombreuses autres variantes sont possibles
en fonction des circonstances, et l’on rappelle à cet égard
que l’invention ne se limite pas aux exemples décrits et
représentés.

Revendications

1. Appareil électrique de protection au format modulai-
re, à forme globalement parallélépipédique avec
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deux faces principales, respectivement une face
gauche (11) et une face droite (12), et des faces
latérales s’étendant de l’une à l’autre des faces prin-
cipales (11, 12), respectivement une face arrière
(13), une face supérieure (14), une face avant (15)
et une face inférieure (16), avec une largeur, c’est-
à-dire l’écart entre la face gauche (11) et la face droi-
te (12), égale à un nombre entier de fois une distance
prédéterminée, appelée module, la face arrière (13)
étant configurée pour être fixée sur un rail de support
disposé horizontalement, la face supérieure (14)
présentant deux orifices d’introduction (20, 21 ) don-
nant accès respectivement à une première borne
supérieure (22) pour un premier pôle électrique et à
une deuxième borne supérieure (23) pour un deuxiè-
me pôle électrique différent du premier pôle électri-
que, la face inférieure (16) présentant deux orifices
d’introduction (24, 25) donnant accès respective-
ment à une première borne de raccordement infé-
rieure (26) pour le premier pôle électrique et à une
deuxième borne de raccordement inférieure (27)
pour le deuxième pôle électrique, chaque dite borne
de raccordement (22, 23, 26, 27) étant configurée
pour recevoir un tronçon d’extrémité dénudé d’un
câble électrique ou une dent d’un peigne de répar-
tition horizontale ; lequel appareil comporte :

- un premier circuit de cheminement de courant
entre la première borne supérieure (22) et la pre-
mière borne inférieure (26), comportant un con-
tact fixe (31) et un contact mobile (32) ;
- un deuxième circuit de cheminement de cou-
rant entre la deuxième borne supérieure (23) et
la deuxième borne inférieure (27) ;
- un mécanisme (50) de commande du contact
mobile (32) ayant deux positions stables, res-
pectivement une position de sectionnement où
le contact mobile (32) est à l’écart du contact
fixe (31) et une position d’enclenchement où le
contact mobile (32) est en appui sur le contact
fixe (31) ;
- une manette (19), en saillie de la face avant,
pour agir manuellement sur le mécanisme de
commande (50) afin de passer de la position de
sectionnement à la position d’enclenchement ou
de la position d’enclenchement à la position de
sectionnement ;
- au moins un organe de déclenchement (30,
33, 45) configuré pour agir automatiquement sur
le mécanisme de commande (50) afin de passer
de la position d’enclenchement à la position de
sectionnement quand se produisent des condi-
tions de cheminement de courant
prédéterminées ; et
- une chambre (51) d’extinction d’arc associée
au premier circuit de cheminement de courant
avec une première corne conductrice (52) por-
tant le contact fixe (31) et avec une seconde

corne conductrice (53) reliée électriquement au
contact mobile (32), disposée en regard de la
première corne conductrice (52) ;

caractérisé en ce qu’au moins une partie d’une ar-
mature annulaire (40, 103) d’un transformateur élec-
trique (35, 102) sensible auxdites conditions de che-
minement prédéterminées est située, vis-à-vis d’un
tronçon (60) de la seconde corne conductrice (53)
incliné vers la face arrière (13) et vers la chambre
d’extinction d’arc (51) :

- du côté de la face arrière (13) ; et
- au droit dudit tronçon incliné (60) de la seconde
corne conductrice (53), suivant une direction
avant-arrière (55), c’est-à-dire une direction qui
est parallèle aux faces principales (11, 12) ainsi
qu’à la face supérieure (14) et à la face inférieure
(16).

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comporte en outre une carte électronique (43)
reliée à un enroulement (39, 104) dudit transforma-
teur électrique (35, 102) et à un relais de déclenche-
ment (45) formant ledit organe de déclenchement.

3. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que ladite corne (53) com-
porte, en outre dudit tronçon incliné (60), un tronçon
debout (61) auquel se raccorde le tronçon incliné
(60) par son extrémité la plus éloignée de la chambre
d’extinction d’arc (51), ladite armature annulaire (40,
102) comportant en outre une partie qui, vis-à-vis du
tronçon debout (61), est située :

- du côté de la face arrière (13) ; et
- au droit dudit tronçon debout (61) de la seconde
corne conductrice (53), suivant une direction
avant-arrière (55).

4. Appareil électrique selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’armature
annulaire (40) a une orientation axiale située dans
un plan orienté suivant une direction avant-arrière
(55) et suivant une direction haut-bas (57), c’est-à-
dire une orientation axiale parallèle à la face gauche
(11) et à la face droite (12).

5. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l’orientation axiale de l’armature annulaire (40)
est inclinée vers la chambre d’extinction d’arc (51)
et vers l’avant.

6. Appareil selon l’une quelconque des revendications
4 ou 5, caractérisé en ce qu’il comporte une cloison
d’isolation (93) entre ledit premier circuit de chemi-
nement de courant et ledit deuxième circuit de che-
minement de courant, ladite armature annulaire (40)
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étant à cheval sur ladite cloison d’isolation (93).

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’armature annulaire
(40, 103) a une orientation axiale selon une direction
gauche-droite (56), c’est-à-dire une orientation axia-
le transversale à la face gauche (11) et à la face
droite (12).

8. Appareil selon la revendication 7, caractérisé en ce
qu’il comporte une cloison d’isolation (93) entre ledit
premier circuit de cheminement de courant et ledit
deuxième circuit de cheminement de courant, ladite
armature annulaire (40, 103) étant entièrement si-
tuée d’un même côté de ladite paroi d’isolation (93).

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ledit transformateur
électrique est un transformateur (35) de détection
de défaut différentiel pour lequel lesdites conditions
de cheminement de courant prédéterminées sont un
défaut différentiel ; et il comporte en outre un organe
de déclenchement magnétique (30) et un organe de
déclenchement thermique (33).

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte deux dits
transformateurs électriques, respectivement un pre-
mier dit transformateur électrique qui est un trans-
formateur (35) de détection de défaut différentiel
pour lequel lesdites conditions de cheminement de
courant prédéterminées sont un défaut différentiel,
et un deuxième dit transformateur électrique qui est
un transformateur (103) de mesure d’intensité pour
lequel lesdites conditions de cheminement de cou-
rant prédéterminées sont une surintensité
prolongée ; et il comporte en outre un organe de dé-
clenchement magnétique (30).
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